
Direction départementale 
des territoires de l’Aube

SYNTHESE DES AVIS

Dossier d’autorisation environnementale relative 
à la régularisation du prélèvement d’eau potable

 des captages de PAYNS au lieu dit
« les Petites Communes »

Dossier  de  demande  d’autorisation  au  titre  de  l’article  L  214-1  du  code  de
l’environnement
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Le  dossier  déposé  par  le  COPE  de  Saint-Lyé/Payns  relatif  à  la  régularisation
administrative  du  prélèvement  d’eau  potable  des  captages BSS002PRVG  et
BSS002PRVF a fait l’objet d’une consultation de services en phase d’examen par le
service instructeur.

Le contenu de la présente synthèse est le suivant :

1 - Services consultés,

2 - Période de consultation,

3 - Retour des avis,

4 - Copies des avis.
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1 - Services consultés   :  

Le service instructeur est celui en charge de la police de l’eau sur le territoire où le
projet  est  prévu.  Pour  le  présent  dossier,  le  service  eau  et  biodiversité  de  la
Direction Départementale des Territoires de l’Aube est le service instructeur.

En phase d’examen, un avis a été demandé sur le dossier :

• aux communes de Payns et de Saint-Lyé ;
• à l’Agence Régionale de Santé, Délégation Territoriale de l’Aube ;
• au service départemental de l’Aube de l’Office Français de la Biodiversité ;
• à la Mission Régionale d’Autorité Environnementale pour la régularisation du

prélèvement d’eau potable.

2 - Période de consultation     :  

Un courrier de demande d’avis en date du 27 septembre 2021 a été adressé par
messagerie  électronique,  accompagné  du  dossier  de  demande  d’autorisation
environnementale  :

• aux communes de Payns et de Saint-Lyé ;
• à l’Agence Régionale de Santé, Délégation Territoriale de l’Aube ;
• le service départemental de l’Aube de l’Office Français de la Biodiversité.

Le délai était fixé à 30 jours, à compter de la signature du courrier, pour chacun des
services consultés.

Un courrier similaire (avec avis des services consultés précédemment) a été adressé
le 10 novembre 2021 à la MRAE avec un délai de réponse fixé à 2 mois.

Il était indiqué dans ces 5 courriers qu’à défaut d’un retour dans le délai fixé, les
avis seraient réputés favorables.

3 - Retour des avis     :  

• Communes de Payns et de Saint-Lyé : avis réputé favorable ;

• le service départemental de l’Aube de l’Office Français de la Biodiversité :
avis réputé favorable ;

3/26



• l’Agence Régionale de Santé, Délégation Territoriale de l’Aube : 
avis favorable en date du 27 octobre 2021 car :

◦ un avis  favorable  d’un hydrogéologue agréé a été émis  en 2017 sur  le
projet ;

◦ les volumes indiqués dans le dossier correspondent aux volumes de 
l’arrêté préfectoral ARS-SE-2018-03 du 27 février 2018 et des périmètres 
de protection ont été délimités sur la base des volumes souhaités ;

◦ les anciens ouvrages BSS000WKRQ et BSS000WKRR ont été rebouchés
dans les règles de l’art. L’ouvrage BSS000WKQB, situé sous le réservoir, est
conservé.

Le dossier est réputé complet et régulier à la date du 27 octobre 2021.

Saisie par la DDT le 10 novembre 2021, la MRAE a répondu qu’elle avait déjà émis
une  décision  au  cas  par  cas  soumettant  à  étude  d’impact  le  projet  global  de
restructuration  du  champ  captant  avec  la  création  de  forages  et  qu’en
conséquence le projet ne ferait pas l’objet d’une nouvelle décision au cas par cas.

Dans son avis du 7 janvier 2022, elle recommandait au pétitionnaire :

• de préciser l’avancement de l’opération portant sur la création d’un forage
à Méry-sur-Seine et d’adresser si nécessaire, à l’instar du présent dossier et le
moment venu, une nouvelle actualisation de l’étude d’impact initiale pour ce
captage ;

• de rechercher  et  présenter  les  causes de l’augmentation de la  teneur  en
nitrates de l’eau des forages ;

• afin d’aller au-delà des mesures réglementaires des périmètres de protection
des captages de prévention d’une pollution accidentelle, de proposer, par
exemple, des mesures permettant de réduire la concentration en nitrates
des  eaux  en  agissant  sur  les  activités  de  surface  pouvant  les  générer
(utilisation d’engrais, épandage de matières organiques…).

Le SDDEA a apporté les précisions dans son mémoire en réponse de mars 2022.
Les nouveaux éléments enrichissent le dossier et correspondent aux attendus des
services de l’État.

Le dossier peut donc être mis à l’enquête publique.  Elle sera conjointe avec la
révision de la Déclaration d’Utilité Publique (D.U.P), menée par l’ARS.
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4 - Copies des avis :

Décision du cas par cas de la MRAE     :  

Bonjour M. Gondy,

Par mel du 22 avril, vous avez déposé une demande au cas par cas auprès de
la DREAL pour un projet de régularisation d’un pompage d’eau souterraine
pour un volume annuel de prélèvement à hauteur de 460.000 m3/an mis en
service fin 2019, sans travaux à Payns.

L'instruction  de  votre  projet  fait  apparaître  qu'il  a  déjà  fait  l'objet  d'une
décision au cas par cas le soumettant  à étude d'impact en date du 13 mai
2015 et d'un avis de l'autorité environnementale en date du 6 janvier 2017 (en
pièces jointes).

En conséquence, ce projet ne fera pas l'objet d'une nouvelle décision au cas
par cas.

Si  le  projet  actuel  devant faire l'objet  de la régularisation est  modifié  par
rapport  à  celui  qui  a  déjà  fait  l'objet  d'une  autorisation  provisoire  alors
l'instruction d'une éventuelle demande au cas par cas sera de la compétence
du préfet de département (DDT en copie de ce mel).

Je vous propose de prendre contact avec les services compétents de la DDT
pour préciser les suites à donner.

Cordialement

   Hugues TINGUY
   Adjoint au chef de service Evaluation Environnementale
   Chef du pôle "Projet"
   DREAL Grand Est
   14 rue du Bataillon de Marche n°24
   67070 STRASBOURG Cedex BP 81005/F
   tél 03 88 13 06 36
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Avis ARS     :  
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Avis de la MRAE sur l’actualisation de l’étude d’impact :
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mémoire en réponse du SDDEA :
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